
Pourquoi élire

des parents d’élèves indépendants ?
• Nos préoccupations sont exclusivement celles de vos enfants au collège
Pierre de Ronsard et l’amélioration de leurs conditions de scolarité.

• Nos contacts avec les parents, les professeurs et la direction
du collège sont directs et libres, sans devoir en référer à une instance
locale, régionale ou nationale.

• L'API est une association de terrain, dynamique et active :
notre énergie, notre disponibilité et notre proximité nous permettent
de suivre chaque dossier au plus près afin d’obtenir des résultats concrets.

• Nous ne vendons ni assurance ni magazine. Notre priorité est d'être
à votre écoute et à votre disposition pour vous accompagner
dans vos démarches. Notre objectif est de vous aider à trouver
la solution la plus adaptée à votre enfant.

Vous avez des questions à nous poser, vous souhaitez rejoindre notre association,
contactez-nous à l’adresse suivante : college@api-saintmaur.com

Le collège,
c’est aussi l’affaire des parents !

L’API est une association
indépendante, de proximité,
sans appartenance ni affiliation
politique, regroupant des parents
bénévoles au service des parents
et élèves, de la maternelle au collège.
Créée en 2000 au groupe scolaire 
la Pie (maternelle et élémentaire),
l’API n’a cessé de se développer.
Les enfants grandissant, nous nous
sommes aventurés, avec succès,
du côté du collège Pierre
de Ronsard. L’Association
des Parents Indépendants est
devenue au fil des ans majoritaire
au groupe scolaire la Pie ainsi
qu’au collège Pierre de Ronsard.
Notre état d’esprit a séduit
des parents d’élèves de l’école Bled
il y a maintenant cinq ans. Nous
sommes également représentés
au collège Louis Blanc depuis deux
ans.
L’API est une association
subventionnée par la ville
de Saint-Maur des Fossés.

Année scolaire 2018/2019 - Élections des parents d’élèves
au Conseil d’administration du collège Pierre de Ronsard

Grâce à vos votes, nous espérons poursuivre
nos actions au collège Pierre de Ronsard !

Le collège Pierre de Ronsard rassemble
700 élèves, répartis dans 24 divisions
(6 divisions par niveau),
dont 520 demi-pensionnaires.
Durant cette année scolaire, nous poursui-
vrons nos démarches pour faire avancer
les dossiers suivants :
- Renforcer la sécurité aux abords du collège
- Améliorer l'organisation de la demi-pen-
sion : temps d'attente, surveillance, menus
équilibrés
- Accompagner les parents dans leurs dé-
marches, soutenir les élèves en difficulté et
informer les parents sur les nouveautés

des programmes et les évolutions
de la réforme du collège
- Alerter et redoubler de vigilance lors des
absences des professeurs 
- Poursuivre notre réflexion sur l’allègement
du poids du cartable (numérique…)
- l'API a rédigé et a adressé un courrier au
Rectorat.... pour co-signer cette requête en
2017. Une infirmière est aujourd'hui pré-
sente à temps partiel au collège. Notre ac-
tion est toujours en cours pour obtenir une
assistance sociale, même à temps partiel.
Nous sommes à votre écoute
sur tous les sujets concernant le collège !


